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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

 

(1) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C1

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 762 511,81

018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) 660,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 309 535,58

21 Immobilisations corporelles (3) 452 316,23

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C2

DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)
Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 1 396 842,24

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 396 842,24

16 Emprunts et dettes assimilées 1 000 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
B11.1

 
B11.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES LIEES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE DU
COVID-19 – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
B11.2

 

B11.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES – MANDATS EMIS

Article (1) Libellé (1) Montant

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

018 RSA 0,00

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1

 Ressources propres issues de l'exercice N-1

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-236 005,92

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

-525 332,36

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-761 338,28

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1

 Ressources propres issues de l'exercice N-1

Affectation au 1068 suite au CA de l'exercice N-1 (C) 761 338,28

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-761 338,28

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs (Solde II = C +
Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices antérieurs
pour la couverture de l'annuité

0,00

 
 

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE
 

 Crédits
ouverts/reportés (2)

Réalisations
(3)

Restes à réaliser au
31/12/N (4)

Total

  (a) (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des
ressources propres (D)(1)

821 239,40 799 473,55 762 511,81 1 561 985,36

Ressources propres externes et internes de
l'exercice (E)(1)

1 860 900,00 1 059 989,69 1 396 842,24 2 456 831,93

Solde des opérations de l'exercice (Solde III = E
- D)

1 039 660,60 260 516,14 634 330,43 894 846,57

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-236 005,92   -236 005,92

Affectation au 1068 suite au CA de l'exercice N-1
(C)

761 338,28 761 338,28  761 338,28

Solde des opérations liées à l'exercice N-1
(Solde IV  = A + C)

525 332,36   525 332,36

Couverture de l'annuité de la dette (Solde V = Solde III + Solde IV)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte

1 420 178,93

 
 
(1) BP+BS+DM + RAR N-1.Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Mandats et titres émis

(4) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR

NATURE
C3.1

 
Présentation agrégée par nature

Type de dépense (2)
Total des dépenses (mandatées)

(3)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

A105 Subventions d’investissement versées 179 848,83 113 003,81 0,00 66 845,02 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 202 928,59 0,00 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00 0,00

A125 Constructions 517 841,42 231 609,94 0,00 173 469,99
112

761,49
0,00

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 5 887,94 0,00 16 054,94 0,00 0,00

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145
Immobilisations mises en concessions ou

affermées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 297 255,47 0,00 392 074,06
295

697,68
0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 3 005,95 0,00 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 913 954,88 853 691,70 0,00 648 444,01
411

819,17
0,00
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AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées 179 848,83 113 003,81 66 845,02 0,00 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 202 928,59 0,00 0,00 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 3 360,00 0,00

A125 Constructions 517 841,42 231 609,94 173 469,99 112 761,49 0,00

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 5 887,94 16 054,94 0,00 0,00

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 297 255,47 392 074,06 295 697,68 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 3 005,95 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour le compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 913 954,88 853 691,70 648 444,01 411 819,17 0,00
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AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées 179 848,83 0,00 0,00 0,00 179 848,83

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 0,00 0,00 0,00 202 928,59

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

A125 Constructions 517 841,42 0,00 0,00 0,00 517 841,42

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 0,00 0,00 0,00 21 942,88

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 0,00 0,00 0,00 985 027,21

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 0,00 0,00 0,00 3 005,95

A225 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 913 954,88 0,00 0,00 0,00 1 913 954,88
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AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées 179 848,83 0,00 0,00 0,00 179 848,83

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 0,00 0,00 0,00 202 928,59

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

A125 Constructions 517 841,42 0,00 0,00 0,00 517 841,42

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 0,00 0,00 0,00 21 942,88

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 0,00 0,00 0,00 985 027,21

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 0,00 0,00 0,00 3 005,95

A225 Opérations pour compte de tiers 3 005,95 0,00 0,00 0,00 3 005,95

TOTAL 1 913 954,88 0,00 0,00 0,00 1 913 954,88
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AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES

RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées 179 848,83 0,00 0,00 0,00 179 848,83

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 0,00 0,00 0,00 202 928,59

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

A125 Constructions 517 841,42 0,00 0,00 0,00 517 841,42

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 0,00 0,00 0,00 21 942,88

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 0,00 0,00 0,00 985 027,21

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 0,00 0,00 0,00 3 005,95

A225 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 913 954,88 0,00 0,00 0,00 1 913 954,88

 

AR Prefecture

006-240600593-20260226-CC260202-DE
Reçu le 06/03/2026



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES PAILLONS - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES PAILLONS - CFU - 2025

Page 122

 
AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées 179 848,83 0,00 0,00 0,00 179 848,83

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 0,00 0,00 0,00 202 928,59

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

A125 Constructions 517 841,42 0,00 0,00 0,00 517 841,42

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 0,00 0,00 0,00 21 942,88

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 0,00 0,00 0,00 985 027,21

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 0,00 0,00 0,00 3 005,95

A225 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 913 954,88 0,00 0,00 0,00 1 913 954,88
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AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées 179 848,83 38 696,25 0,00 141 152,58 0,00

A110 Autres immobilisations incorporelles 202 928,59 189 280,01 0,00 13 648,58 0,00

A115 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A120 Terrains 3 360,00 0,00 0,00 3 360,00 0,00

A125 Constructions 517 841,42 37 836,20 0,00 480 005,22 0,00

A130 Réseaux et installations de voirie 21 942,88 0,00 0,00 21 942,88 0,00

A135 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A140 Installations techniques, agencements et matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A150 Autres immobilisations corporelles 985 027,21 57 976,80 0,00 927 050,41 0,00

A155 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A165 Immobilisations financières 3 005,95 3 005,95 0,00 0,00 0,00

A225 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 913 954,88 326 795,21 0,00 1 587 159,67 0,00

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

Axe 1° atténuation du changement climatique ;

Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

Axe 3° gestion des ressources en eau ;

Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :

- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;

- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des

budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :

- 2031 « Frais d'études »,

- 2111 « Terrains nus »,

- 2115 « Terrains bâtis »,

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,

- 21312 « Bâtiments scolaires »,

- 21318 « Autres bâtiments publics »,

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,

- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,

- 2138 « Autres constructions »,

- 2151 « Réseaux de voirie »,

- 2152 « Installations de voirie »,

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,

- 21828 « Autres matériels de transport »,

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,

- 2313 « Constructions en cours »,

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».

La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.

 

(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR

FONCTION
C3.2

 
Présentation agrégée par fonction

Type de dépense (2)
Total des dépenses (mandatées)

(3)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non

cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 0,00 2 441,61
11

715,14
0,00

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2
Enseignement, formation professionnelle et

apprentissage
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sport et loisirs 303 397,14 158 380,20 0,00 93 184,02
51

832,92
0,00

4
Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation

RMI
178 032,44 18 570,00 0,00 136 168,66

23

293,78
0,00

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisation des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 2 825,00 0,00 0,00 1 560,16 0,00

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00 0,00

7 Environnement 1 214 719,62 560 912,69 0,00 333 749,76
320

057,17
0,00

8 Transports 86 054,94 70 000,00 0,00 16 054,94 0,00 0,00

TOTAL 1 804 106,05 810 687,89 0,00 581 598,99
411

819,17
0,00
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AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 2 441,61 11 715,14 0,00

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 303 397,14 158 380,20 93 184,02 51 832,92 0,00

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI) 178 032,44 18 570,00 136 168,66 23 293,78 0,00

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisations des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 2 825,00 0,00 1 560,16 0,00

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 3 360,00 0,00

7 Environnement 1 214 719,62 560 912,69 333 749,76 320 057,17 0,00

8 Transports 86 054,94 70 000,00 16 054,94 0,00 0,00

TOTAL 1 804 106,05 810 687,89 581 598,99 411 819,17 0,00
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AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 0,00 0,00 14 156,75

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 303 397,14 0,00 0,00 0,00 303 397,14

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI) 178 032,44 0,00 0,00 0,00 178 032,44

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisations des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 0,00 0,00 0,00 4 385,16

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

7 Environnement 1 214 719,62 0,00 0,00 0,00 1 214 719,62

8 Transports 86 054,94 0,00 0,00 0,00 86 054,94

TOTAL 1 804 106,05 0,00 0,00 0,00 1 804 106,05
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AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 0,00 0,00 14 156,75

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 303 397,14 0,00 0,00 0,00 303 397,14

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI) 178 032,44 0,00 0,00 0,00 178 032,44

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisations des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 0,00 0,00 0,00 4 385,16

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

7 Environnement 1 214 719,62 0,00 0,00 0,00 1 214 719,62

8 Transports 86 054,94 0,00 0,00 0,00 86 054,94

TOTAL 1 804 106,05 0,00 0,00 0,00 1 804 106,05
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AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 0,00 0,00 14 156,75

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 303 397,14 0,00 0,00 0,00 303 397,14

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI) 178 032,44 0,00 0,00 0,00 178 032,44

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisations des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 0,00 0,00 0,00 4 385,16

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

7 Environnement 1 214 719,62 0,00 0,00 0,00 1 214 719,62

8 Transports 86 054,94 0,00 0,00 0,00 86 054,94

TOTAL 1 804 106,05 0,00 0,00 0,00 1 804 106,05
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AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 0,00 0,00 14 156,75

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 303 397,14 0,00 0,00 0,00 303 397,14

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI) 178 032,44 0,00 0,00 0,00 178 032,44

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisations des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 0,00 0,00 0,00 4 385,16

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 0,00 3 360,00

7 Environnement 1 214 719,62 0,00 0,00 0,00 1 214 719,62

8 Transports 86 054,94 0,00 0,00 0,00 86 054,94

TOTAL 1 804 106,05 0,00 0,00 0,00 1 804 106,05
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AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES
ET SYLVICOLES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux 14 156,75 0,00 0,00 14 156,75 0,00

0-5 Fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 303 397,14 35 011,20 0,00 268 385,94 0,00

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI) 178 032,44 0,00 0,00 178 032,44 0,00

4-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4-4 RSA – Régularisations des RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5 Aménagement des territoires et habitat 4 385,16 2 825,00 0,00 1 560,16 0,00

6 Action économique 3 360,00 0,00 0,00 3 360,00 0,00

7 Environnement 1 214 719,62 250 262,76 0,00 964 456,86 0,00

8 Transports 86 054,94 0,00 0,00 86 054,94 0,00

TOTAL 1 804 106,05 288 098,96 0,00 1 516 007,09 0,00

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du

Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement

européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :

 Axe 1° atténuation du changement climatique ;

 Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;

 Axe 3° gestion des ressources en eau ;

 Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;

 Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

 Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.

 

L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :

- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;

- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.

La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.

 

(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des

budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :

- 2031 « Frais d'études »,

- 2111 « Terrains nus »,

- 2115 « Terrains bâtis »,

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,

- 21312 « Bâtiments scolaires »,

- 21318 « Autres bâtiments publics »,

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,

- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,

- 2138 « Autres constructions »,

- 2151 « Réseaux de voirie »,

- 2152 « Installations de voirie »,

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,

- 21828 « Autres matériels de transport »,

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,

- 2313 « Constructions en cours »,

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».

La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.

 

(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement

des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

D7.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

D7.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – SUIVI DES OPERATIONS AU TITRE DU NPNRU D8.1

 
ETAT DE SYNTHESE PAR CONVENTION

 

                        :NOMENCLATURE

 
 

14-Etudes et conduite de projet

15-Relogement des ménages avec minoration de loyer

21-Démolition de logements locatifs sociaux

22-Recyclage de copropriétés dégradées

23-Recyclage de l'habitat ancien dégradé

24-Aménagement d’ensemble

31-Reconstitution de l'offre de logements locatifs sociaux

32-Production d'une offre de relogement temporaire

33-Requalification de logements locatifs sociaux

34-Résidentialisation de logements

35-Actions de portage massif en copropriétés dégradées

36-Accession à la propriété

37-Equipement public de proximité

38-Immobilier à vocation économique

39-Autres investissements

41-Quartiers Fertiles-Opérations d’ingénierie et dépenses de personnel

42-Quartiers Fertiles-Opérations d’investissement

 

(1) Ensemble des AP et AE ouverts sur l'opération, tous exercices confondus

(2) Ensemble des AP et AE engagés sur l'opération, sur l'exercice courant

(3) Ensemble des crédits décaissés ou encaissés pour l'opération, tous exercices cumulés

(4) Ensemble des crédits décaissés ou encaissés sur l'exercice budgétaire N pour la mise en œuvre de l'opération
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IV – ÉTATS ANNEXÉS IV

D – AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – SUIVI DES OPERATIONS AU TITRE DU NPNRU D8.2

Cet état ne contient pas d'information.
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1. Cadre juridique 

L’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit qu’une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au 
compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

Le compte administratif retrace les mandats (dépenses) et titres (recettes) émis par la Communauté 
de Communes sur l’exercice budgétaire 2025, courant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Le 
CGCT précise que le compte administratif de l’année N doit être voté au plus tard le 30 juin de 
l’année N+1. 

Depuis 2023, la Communauté de Communes vote un Compte Financier Unique (CFU) en lieu et 
place du compte administratif et du compte de gestion. Le CFU constitue une agrégation 
informatique des données produits par l’ordonnateur et par le comptable public. 

Il est structuré en quatre parties :  

 Informations générales et synthétiques 

 Exécution budgétaire (vues d’ensemble de l’ordonnateur, vues détaillées du comptable 
public) 

 Etats financiers (bilan et compte de résultat du comptable public) 

 Etat annexes (dette, personnel, TEOM, …) 

Les comptes financiers uniques du budget principal et du budget annexe de la petite enfance 2025 
ont été votés le 26 février 2026 par le Conseil Communautaire. Ils peuvent être consultés sur simple 
demande au secrétariat de la Communauté de Communes aux heures d’ouvertures des bureaux. 
Ils sont mis à disposition du public sur le site Internet de la collectivité et accompagnés de la présente 
note. 

2. Le budget principal 

2.1. La section de fonctionnement  

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communautaires. 

2.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel communautaire, 
l'entretien et la consommation des bâtiments communautaires, les achats de fournitures, les 
prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des 
emprunts à payer. 

 

 

31%

15%31%

17%

1% 5% Dépenses courantes

Dépenses de personnel

Atténuations de produits

Autres dépenses de gestion courante

Dépenses financières

Dépenses spécifiques

Provisions

Écritures d’ordre
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2.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des impôts locaux, 
dotations versées par l'Etat et diverses subventions.  
 

 

2.1.3. Vue d’ensemble 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes   4 399 840,94 €  Atténuations de charges  10 451,92 €  

Dépenses de personnel  2 047 003,33 €  Produits des services  325 960,33 €  

Atténuations de produits  4 368 788,00 €  Impôts et taxes  12 084 862,65 €  

Autres dépenses de gestion 
courante  

 2 452 990,66 €  Dotations et participations  2 136 288,44 €  

Dépenses financières   167 293,32 €  
Autres recettes de gestion 
courante 

 184 296,83 €  

Dépenses spécifiques  1 207,80 €  Dette transférée  27 270,15 €  

Provisions  1 063,00 €  Reprise sur provisions  10 091,91 €  

Écritures d’ordre  753 927,31 €  Écritures d’ordre  34 834,62 €  

Total général   14 192 114,36 €  Total général  14 814 056,85 €  

Le compte financier unique de la Communauté de Communes présente donc un résultat excédentaire 
de fonctionnement de 621 942,49 € pour l’exercice 2025. Ajouté au résultat reporté de N-1 d’un 
montant de 657 092,89 €, le résultat cumulé de fonctionnement est de + 1 279 035,39 €. 

2.2. La section d’investissement  

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la Communauté de Communes à 
moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. 

La section d’investissement de la Communauté de Communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures 
déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 
- en recettes : les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement 
retenus.  

2%

82%

15%
1%

Atténuations de charges

Produits des services
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Dotations et participations

Autres recettes de gestion courante

Dette transférée
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2.2.1. Les principaux projets 

 

2.2.2. Les subventions reçues 

 

2.2.3. Vue d’ensemble 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Immobilisations 
incorporelles (études, 
concessions) 

 202 928,59 €  
Subventions 
d'investissement 

 363 076,55 €  

Subventions d'équipement 
versées 

 179 848,83 €  Emprunt  -   €  

Immobilisations corporelles  1 528 171,51 €  FCTVA  117 315,76 €  

Subventions 
d'investissement 

 -   €  
Excédents de 
fonctionnement capitalisés 

 761 338,28 €  

Emprunt en euros (remb. 
annuité en capital) 

 764 638,93 €  
Dépôts et cautionnements 
versés 

 1 708,34 €  

Provision  3 005,95 €  Dette transférée  187 038,28 €  

Écritures d’ordre  34 834,62 €  Écritures d’ordre  753 927,31 €  

Total général   2 713 428,43 €  Total général  2 184 404,52 €  

Le compte financier unique de la Communauté de Communes présente donc un résultat déficitaire 
d’investissement de 529 023,91 € pour l’exercice 2025. Ajouté au résultat reporté de N-1 d’un 
montant de – 236 005,92 € et au solde des restes à réalisés 2025 de + 634 330,43 €, le résultat 
cumulé d’investissement est de – 130 699,40 €. 

€311 372,71 

€137 880,88 

€4 385,16 

€16 054,94 

€1 024 762,44 

Equipements des bâtiments administratifs et
culturels

Equipements des crèches

Equipements des fermes communautaires

Amélioration des voiries communautaires

Amélioration des équipements de collecte des
déchets

€97 376,00 

€35 210,00 
€210 714,55 

€19 776,00 Etat

Région

Département

Agence de l'eau, Ademe,
Alveole, autre
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2.3. La dette 

 

Pour l’exercice 2025, la Communauté de Communes a eu recours à l’emprunt pour un montant de 
1 000 000 €. Le déblocage des fonds a été décalé en janvier 2026. 

 

3. Le budget annexe du service public de la petite enfance 

En complément de l’offre des 38 assistantes maternelles présente sur le territoire du Pays des 
Paillons, la Communauté de Communes propose une solution adaptée aux besoins de garde des 
parents leur permettant ainsi de mieux faciliter et concilier leur vie professionnelle. 

Les 4 crèches communautaires sont réparties sur le territoire de la Communauté (Blausasc, 
Coaraze, Contes, L’Escarène) et comportent d’une capacité totale d’accueil de 135 berceaux. 

3.1. La section de fonctionnement  

3.1.1. Les dépenses 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées principalement par les salaires du personnel 
affecté à la petite enfance (84 %), l'entretien et la consommation des crèches, les achats de 
fournitures, les prestations de services effectuées (entretien du linge …). 
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3.1.2. Les recettes 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre de la facturation des 
familles, aux aides de la Caisse d’Allocations Familiales et à la participation d’équilibre du budget 
principal de la Communauté de Communes (41 %). 
 

 

3.1.3. Vue d’ensemble de la section de fonctionnement  

 

3.2. La section d’investissement  

Sans objet, les dépenses d'investissement sont portées par le budget principal. 
 
 

1%

12%

46%

41%

Atténuations de charges

Produits des services

Dotations et participations

Participation du budget principal

Produits spécifiques et reprise sur
provisions

Dépenses Montant   Recettes Montant

Dépenses courantes                555 961,36 € Atténuations de charges                  20 953,19 € 

Dépenses de personnel             2 830 123,15 € Produits des services                405 722,31 € 

Autres dépenses de gestion 
courante 

                  7 411,56 € Dotations et participations             1 563 241,69 € 

Charges spécifiques                      184,23 € 
Participation du budget 
principal

            1 396 452,42 € 

Provisions                        45,00 € 
Produits spécifiques et reprise 
sur provisions

                  7 355,69 € 

Total général           3 393 725,30 € Total général           3 393 725,30 € 
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